
  
 
 

ETAT DES SERVICES PUBLICS (1)  
(accomplis au sens de l’article 10 du décret n°2023-30 du 25 janvier 2023) 

 
Le présent état doit être établi et signé par l’autorité administrative investie du pouvoir de nomination. 
 
 

Nom de famille, prénom(s) :  
 

Nom d’usage :   Né(e) le :   /   /     A   
 
 

Administration d’affectation :  
 
 

1°) Statut du candidat : 
 
 Fonctionnaire stagiaire 
 Fonctionnaire titulaire 
 Vacataire 
 Contractuel - le contrat de travail est régi 
par : 
  le droit public  le droit privé 
 Autre : …………………………………………………………….. 

2°) Dans le cas de services accomplis auprès d'un établissement 
public, préciser : 

a) Le caractère de l’établissement 
 administratif (EPA) 
 scientifique culturel et professionnel (EPSCP) 
 industriel et commercial (EPIC) 
 autre (préciser) : 

b) Le régime de retraite, sauf pour les fonctionnaires :  
 .........................................................................................................  

 
Seules les indications permettant de valider la condition d’ancienneté requise sont nécessaires. 
 

Périodes d’emploi 
(du JJ/MM/AAAA  
au JJ/MM/AAAA) 

Statut  
fonctionnaire stagiaire, 
fonctionnaire titulaire, 

vacataire,  
contractuel de droit public, 
contractuel de droit privé 

Grade Affectation, 
lieu, service 

Position 
administrative 

activité, 
détachement, 
disponibilité,  

congé de formation, 
congé parental 

Quotité de 
travail 

En cas de temps 
partiel, préciser 
la quotité et/ou 

le nombre 
d’heures par 

semaine ou mois 

    
  

      

      

      

      
 

 
 

Soit une ancienneté de  ans,  mois,  jours au 1er janvier 2025. 
 
Certifié exact par l’autorité investie du pouvoir de nomination. 

 
 

A  ____________________________ , le ________________________  
 

Nom du signataire : _______________________________________  
 

Qualité : ______________________________________________________  
 

Adresse électronique : _____________________________________  
                                  

Signature et cachet de l’administration 

 
(1) Compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école ou un établissement ouvrant accès à un corps de la fonction 

publique. 
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